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MISE EN CONTEXTE

Écoresponsabilité
faisant partie de 

notre engagement 
de développement 

durable

COP26
Atteindre la carboneutralité mondiale d’ici le 

milieu du siècle et maintenir l’objectif de 

1,5 degré

Pairs de Téléfilm - organismes de 

financement publics et diffuseurs –

engagement à atteindre des cibles nationales 

de carboneutralité

Exigence pour les sociétés d’État 

fédérales : inclure les risques et opportunités 

liés au climat dans leur planification

Diffuseurs, services VàD et VàD par 

abonnement – cherchent à acquérir du 

contenu dont l’empreinte est réduite
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Gouvernement du Canada – engagement à 

atteindre la carboneutralité d’ici 2050

Nations unies – Objectifs de développement 

durable (ODD) à l’horizon 2030

Calculateur carbone de la production… 

plus d’un modèle utilisé

• albert (Royaume-Uni)

• Eureca (UE)

• Production Environmental Accounting 

Report (E.-U.)

Empreinte carbone des entreprises

Norme internationale Protocole des gaz à 

effet de serre (Protocole GES)

Certaines initiatives d’agences 

provinciales

• Creative BC Reel Green

• Ontario Green Screen

• Québec On tourne vert

• Musique et film Manitoba

https://ukcop26.org/cop26-goals/
https://www.creativebc.com/industry-sectors/motion-picture/reel-green/index
https://digitallibrary.ontariocreates.ca/DigitalLibrary/OGS/AboutUs.aspx
https://ontournevert.com/fr/
https://mbfilmmusic.ca/en/reelgreen/carbon-literacy


LOI CANADIENNE SUR LA RESPONSABILITÉ EN MATIÈRE 

DE CARBONEUTRALITÉ

Pour atteindre la carboneutralité dans les opérations liées aux biens immobiliers et aux parcs de véhicules, le 

gouvernement du Canada réduira les émissions absolues de gaz à effet de serre (GES) de la portée 1 et de 

la portée 2 de 40 % d’ici 2025 et d’au moins 90 % sous les niveaux de 2005 d’ici 2050. Sur cette voie de 

réduction des émissions, le gouvernement s’efforcera de réduire ces dernières de 10 % supplémentaires chaque 

5 ans à compter de 2025.

Ceci nécessitera :

• Qu’un plan de réduction des émissions, un rapport d’étape et un rapport d’évaluation soit déposés devant les 

deux chambres du Parlement et mis à la disposition du public, et ce, pour chacune des cibles.

• L’établissement du groupe consultatif pour la carboneutralité nommé par le gouverneur en conseil.

Les sociétés d’État sont encouragées à divulguer publiquement leurs émissions de GES chaque année. 
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POUR ATTEINDRE LA CARBONEUTRALITÉ D’ICI 2050
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INSPIRATION – LE POINT DE VUE AUTOCHTONE
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« Du point de vue autochtone, l’histoire, le pays, et les 

langues sont foncièrement liés. Il y a une science 

relative à l’histoire et l’endroit qui s’articule sur un lien 

au territoire et à la langue, imprégnée des traditions 

orales résultant d’un lien au pays. »

Source: Protocoles et chemins cinématographiques : un 

guide de production médiatique

https://telefilm.ca/wp-content/uploads/ospp-guide-fr.pdf
https://telefilm.ca/wp-content/uploads/ospp-guide-fr.pdf


#

VISION DE TÉLÉFILM

En tant qu’institution responsable et cheffe de file de l’industrie audiovisuelle canadienne, Téléfilm Canada 

s’engage à accomplir sa mission sous l’angle de l’écoresponsabilité. Cet engagement transformateur se 

réalisera dans son rôle :

• d’investisseur dans la chaîne de valeur de la production de contenu; 

• de promoteur de l’industrie et des talents canadiens, à l’échelle nationale et internationale; 

• d’administrateur financier; et

• d’employeur et société d’État.

Cette vision concorde avec l’objectif du gouvernement du Canada d’atteindre la carboneutralité d’ici 2050.
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VISION

NOTRE ENGAGEMENT

Guider l’industrie et l’aider à se mobiliser grâce à des pratiques commerciales éclairées et à l’établissement de politiques et de 

cibles fondées sur la science. Cet engagement sera opérationnalisé par le biais de ses programmes et initiatives, ses efforts de

promotion et de communication, la recherche, la formation et ses politiques en matière de ressources humaines.
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TROIS ZONES D’ACTION
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Processus

Technologies

Personnes

Installations

Fournisseurs

Voyages

Recherche

ORGANISATIONNEL

S’adressant à l’interne et

à l’industrie

Financement de projets

Relations d’affaires

Meilleures pratiques

PRODUCTION

S’adressant aux requérants, partenaires

Festivals

Partenaires nationaux et 

internationaux

Meilleures pratiques

PROMOTION

S’adressant aux requérants, 

aux consommateurs,

au niveau national et international

PLAN D’ACTION EN 7 POINTS

Interne et B2B B2B B2B et B2C



PLAN D’ACTION
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ACTION 1 ANALYSE COMPARATIVE ET REDDITION DE COMPTE

D’ici 2023 – Téléfilm établira une cible fondée sur la science ainsi qu’un échéancier pour réduire 

sa consommation d’énergie et ses émissions carbone selon la cible établie. Elle rendra compte 

annuellement de ses progrès. 

Cette évaluation organisationnelle portera sur ses bureaux et ses divers pavillons – partout où elle fait 

affaires.  

Pour y parvenir, Téléfilm réalisera une étude de référence sur son empreinte carbone institutionnelle en 

suivant le Protocole des gaz à effet de serre (Protocole GES) afin d’avoir un portrait complet de ses 

émissions et de sa consommation d’énergie.

https://sciencebasedtargets.org/
https://ghgprotocol.org/sites/default/files/ghgp/standards/ghg_protocol_french-2001.pdf


PLAN D’ACTION
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ACTION 2 ANALYSE COMPARATIVE ET REDDITION DE COMPTE

D’ici 2023 - En collaboration avec ses partenaires de l’industrie, Téléfilm soutiendra la mise en 

place de protocoles homologués de déclaration d’émissions carbone pour l’ensemble des 

productions qu’elle soutient afin d’aider à établir des cibles de réduction réalistes.

Téléfilm invitera les producteurs, les organismes provinciaux et d’autres partenaires de financement à 

partager leurs meilleures pratiques, y compris leurs outils de mesure et de rapport. Ces efforts 

contribueront à évaluer l’empreinte carbone de l’industrie audiovisuelle canadienne.



PLAN D’ACTION
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ACTION 3 ANALYSE COMPARATIVE ET REDDITION DE COMPTE

D’ici 2023 – En collaboration avec les festivals canadiens dont elle est partenaire, Téléfilm 

établira un cadre stratégique de réduction des émissions de gaz à effet de serre et un protocole 

de déclaration pour ses programmes de promotion.

Téléfilm collaborera avec ses clients et partenaires, des secteurs publics et privés, pour aider à établir 

des protocoles efficaces de mesure et de rapport.



PLAN D’ACTION
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ACTION 4 RENFORCEMENT DES CAPACITÉS

D’ici 2022 - Téléfilm soutiendra les recherches sur les pratiques et tendances en matière de 

développement durable qui contribuent à la sensibilisation et au renforcement des capacités 

des acteurs de l’ensemble de la chaîne de valeur. (Voir l’action no. 7)

Téléfilm financera et promouvra la recherche visant à cerner les points faibles et les opportunités dans 

la chaîne de valeur de la création de contenu. Cette recherche appuiera nos objectifs 

environnementaux et fera progresser les pratiques de l'industrie audiovisuelle canadienne en matière 

de développement durable.

L’effort de partage des connaissances sera permanent et comprendra des discussions avec des 

partenaires de financement et des experts de partout sur la planète.  



PLAN D’ACTION
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ACTION 5 RENFORCEMENT DES CAPACITÉS

D’ici 2023 – Téléfilm examinera l’ensemble de ses politiques et pratiques d’affaires afin qu’elles 

concordent avec son engagement et ses cibles de réduction (selon les résultats de l’étude de 

référence prévue à l’action 1).

Cela inclut les politiques et les pratiques en ressources humaines, les TI et les approvisionnements, 

ainsi que les processus d’affaires. Cela pourrait mener à l’élaboration d’une nouvelle politique 

environnementale de développement durable.



PLAN D’ACTION
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ACTION 6 RENFORCEMENT DES CAPACITÉS

D’ici 2022 – Téléfilm priorisera l’action collective par le renforcement des capacités internes, 

donnant ainsi aux employé.e.s le pouvoir d’être agent.es de changement.

Cela comprendra : la création d’un nouveau poste d’expert en contenu sur le développement durable, 

ainsi que le renforcement des capacités des employés (formation, certification, etc.).

Cette priorité est axée sur l’interne et est essentielle pour aider efficacement Téléfilm à promouvoir le 

changement dans l'industrie. 



PLAN D’ACTION
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ACTION 7 PARTENARIATS AVEC L’INDUSTRIE

D’ici 2022 – Téléfilm élaborera un plan de consultation des parties prenantes à de multiples 

niveaux, avec des partenaires des secteurs publics et privés, dans le but de contribuer à 

l’atteinte de ses objectifs environnementaux et de faire progresser les pratiques de l'industrie 

en développement durable.

La collaboration avec les parties prenantes est essentielle pour atteindre des résultats positifs dans 

l’ensemble de la chaîne de valeur du contenu. Téléfilm mettra à contribution ses différents mécanismes 

de consultation et de rétroaction pour assurer une participation maximale. Ceci bénéficiera de 

l’embauche d’un expert (prévue à l'action 6).



ANALYSE 
COMPARATIVE ET 
REDDITION DE 
COMPTES
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CADRE POUR UN PLAN D’ACTION EN 7 POINTS

Téléfilm établira une cible fondée sur 
la science ainsi qu’un échéancier pour 
réduire sa consommation d’énergie et 
ses émissions carbone selon la cible 
établie. Elle rendra compte 
annuellement de ses progrès.

En collaboration avec ses partenaires de 
l’industrie, Téléfilm soutiendra la mise en 
place de protocoles homologués de 
déclaration d’émissions carbone pour 
l’ensemble des productions qu’elle soutient, 
afin de favoriser l’établissement de cibles 
de réduction réalistes.
.

En collaboration les festivals canadiens 
dont elle est partenaire, Téléfilm établira 
un cadre stratégique de réduction des 
émissions de gaz à effet de serre et un 
protocole de déclaration pour ses 
programmes de promotion.

1 2 3

Téléfilm examinera l’ensemble de ses 
politiques et pratiques d’affaires afin
qu’elles concordent avec son engagement 
et ses cibles de réduction.

Téléfilm soutiendra les recherches sur les pratiques et tendances en matière de développement durable qui contribuent à la 
sensibilisation et au renforcement des capacités des acteurs de l’ensemble de la chaîne de valeur. 

5

4

Téléfilm priorisera l’action collective par le 
renforcement des capacités internes, 
donnant ainsi aux employé.e.s le pouvoir 
d’être agent.es de changement.
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Téléfilm élaborera un plan de consultation des parties prenantes à de multiples niveaux, avec des partenaires des secteurs 
publics et privés, dans le but de contribuer à l’atteinte de ses objectifs environnementaux et de faire progresser les pratiques de 
l’industrie en développement durable.
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RENFORCEMENT 
DES CAPACITÉS

PARTENARIATS 
AVEC L’INDUSTRIE

TÉLÉFILM PRODUCTION PROMOTION

https://sciencebasedtargets.org/


CONCLUSION – ALLER DE L’AVANT
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PILIERS STRATÉGIQUES DU PLAN D’ACTION DE TÉLÉFILM

AMÉLIORER : le développement et la promotion de pratiques exemplaires durables et mesurables par le biais de 
politiques, d’initiatives et d’une planification éclairée (p. ex. économie circulaire).

ATTIRER : des partenaires de l’industrie pour qu’ils soutiennent et mènent la recherche, la sensibilisation et le 
renforcement des capacités dans la chaîne de valeur de la production et de la promotion.

OPTIMISER : l’utilisation efficace de calculateurs carbone fiables et l’établissement de cibles de réduction réalistes
(tant en ce qui concerne le portefeuille de projets que les pratiques d’affaires), avec l’obligation de mesures et de 
rapports réguliers.

FAIRE ÉVOLUER : les pratiques et l’engagement de Téléfilm et de l’industrie dans le but de réduire leurs
empreintes carbone et environnementales, en ayant recours à une approche fondée sur la science.


